
PRÉFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE 
Direction départementale des territoires de la Haute-Vienne

Avis de consultation du public parallélisée

La SCEA Domaine de Berneuil a présenté une demande d’autorisation environne-
mentale en vue de la régularisation du plan d’eau de Francour à Saint-Junien-les-
Combes. La demande relève de la rubrique 3.2.3.0 (A) de la nomenclature des installa-
tions, ouvrages, travaux et activités (art. R214-1 du code de l’environnement).

L’arrêté préfectoral en date du 2 juin 2025 prescrit l’ouverture d’une consultation du 
public parallélisée du lundi 23 juin 2025 à 9 h au vendredi 26 septembre 2025 à 17 h, 
soit pendant 96 jours consécutifs. Mme Michèle PETITJEAN-DELMON est désignée en 
qualité de commissaire enquêteur et M. Bernard CROUZEVIALLE est désigné en quali-
té de suppléant. Elle se tiendra à la disposition du public pour recevoir les observations 
écrites et orales, à la mairie de Saint-Junien-les-Combes - 1 rue du 8 mai 1945 - 87300 
Saint-Junien-les-Combes :

* le jeudi 17 juillet 2025 de 9 h à 12 h
* le jeudi 11 septembre 2025 de 9 h à 12 h.
Deux réunions publiques sont par ailleurs organisées à la salle des fêtes de Saint-

Junien-les-Combes :
* réunion d’ouverture le lundi 7 juillet 2025 de 18 h à 20 h
* réunion de clôture le jeudi 4 septembre 2025 de 18 h à 20 h.
Pendant la durée de la consultation, le public pourra consulter le dossier :
* dans la mairie de Saint-Junien-les-Combes, aux jours et heures habituels d’ouver-

ture
* sur le site internet des services de l’État en Haute-Vienne à l’adresse suivante :
https://www.haute-vienne.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public
* sur le site internet créé à cet effet :
https://www.registre-dematerialise.fr/6340
Toute information relative au dossier pourra être demandée au représentant du por-

teur de projet, M. Pascal NOWAK de la SCEA Domaine de Berneuil, représenté par le 
bureau d’études Conseils Etudes Environnement (CEE), courriel : accueil@cee-ingenie-
rie.fr, téléphone : 05 55 70 98 87.

Le public pourra formuler ses observations :
* sur le registre à feuillets non mobiles dans la mairie de Saint-Junien-les-Combes, 

pendant toute la durée de la consultation, aux jours et heures habituels d’ouverture
* sur le registre électronique en ligne accessible à cette adresse :
https://www.registre-dematerialise.fr/6340
* par voie postale, à l’attention du commissaire enquêteur, à la mairie de Saint-

Junien-les-Combes (1 rue du 8 mai 1945 - 87300 Saint-Junien-les-Combes).
Toute observation, tout courrier, tout document réceptionnés avant le début ou après 

la clôture de la présente participation ne pourront pas être pris en considération.
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est un arrêté préfectoral 

portant autorisation environnementale ou portant refus.
Toute personne physique ou morale intéressée pourra prendre connaissance du rap-

port et des conclusions motivées du commissaire enquêteur :
* à la mairie de Saint-Junien-les-Combes et à la préfecture
* sur le site internet des services de l’État en Haute-Vienne
* sur le site internet créé à cet effet
où ils seront à la disposition du public pendant un an.

.

LAAMIRI HOLDING 
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 1000 euros 
Siège social : 

8 rue Leconte de Lisle 
87350 Panazol 
RCS Limoges

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Panazol du 15.05.2025, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LAAMIRI HOLDING
Siège : 8 rue Leconte de Lisle 87350 

Panazol
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : L’acquisition, la gestion et 

éventuellement la cession totale ou par-
tielle de tous biens et droits mobiliers et 
immobiliers, notamment de toute partici-
pations dans le capital de toutes sociétés 
françaises et étrangères constituées ou à 
constituer, quels qu’en soient la forme 
et l’objet, par voie d’achat, souscription, 
échange, fusion, alliance, société en par-
ticipation ou autrement, ainsi que dans 
les mêmes sociétés et par les mêmes 
moyens de toutes obligations et titres 
émis par ces sociétés ; La formation, la 
fourniture de toutes prestations et de 
tous services se rapportant aux activités 
précitées, notamment dans les domaines 
de la direction, l’administration, l’organi-
sation, l’informatique, la gestion admi-
nistrative, financière ou commerciale et 
la comptabilité ainsi que le marketing 
et le développement de services géné-
raux et techniques ; La gestion des res-
sources et des disponibilités du groupe, 
l’animation et la conduite de la politique 
générale, ainsi que le contrôle des fi-
liales ; Et, d’une manière générale, toutes 
opérations financières, commerciales, 
industrielles, mobilières et immobilières 
pouvant être nécessaires ou utiles à la 
réalisation et au développement des af-
faires de la société.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions au 
jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Aziz RABIA né 
le 21/08/1977 à Casablanca (Maroc) de-
meurant au 8 rue Leconte de Lisle 87350 
Panazol de nationalité italienne.

Directeur Général : Madame Imane 
AQQAL née le 15/04/1983 à Khouribga 
(Maroc) demeurant au 8 rue Leconte de 
Lisle 87350 Panazol de nationalité ita-
lienne.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Limoges.

POUR AVIS
Le Président

.

Vous venez de recevoir  
un courrier de réabonnement ?

Agissez vite !

Pour continuer à recevoir Union & Territoires, 
 retournez sans attendre votre bulletin  

avec votre règlement.

Si vous optez pour le paiement  
par carte bancaire ou le prélèvement  
automatique, votre renouvellement  

sera immédiat.

Contactez-nous au 05 55 04 64 60
ou nh@terredactu.com

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte authentique, en date du 
12/05/2025, à Le Dorat, reçu par Me 
Marie FONTANILLAS, a été constituée la 
société suivante :

Forme : SC immobilière.
Dénomination : LMGB.
Siège : 1 bis Grande Rue La Mornière 

87190 Magnac-Laval.
Objet : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle), la mise à disposition à 
titre gratuit au profit de l’un des asso-
ciés, de tous biens et droits immobiliers, 
ainsi que de tous biens et droits pou-
vant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits 
immobiliers en question. Le tout soit au 
moyen de ses capitaux propres soit au 
moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que 
de l’octroi, à titre accessoire et excep-
tionnel, de toutes garanties à des opé-
rations conformes au présent objet civil 
et susceptibles d’en favoriser le dévelop-
pement. Et, généralement toutes opéra-
tions civiles pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à cet objet ou 
susceptibles d’en favoriser le dévelop-
pement, et ne modifiant pas le caractère 
civil de la société.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de Limoges.

Capital : 2 000 €.
Gérance : GENTY Guillaume demeu-

rant 1 Bis Grande Rue La Mornière 87190 
Magnac-Laval et BORDAS Amandine, 
demeurant 1 Bis Grande Rue La Mor-
nière 87190 Magnac-Laval.

Cessions de parts : Les parts sont li-
brement cessibles au profit d’un associé, 
de son conjoint, d’un ascendant ou des-
cendant dudit associé, toutes les autres 
cessions sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés.

.

ETUDE DE MAÎTRE 
PIERRE-EMMANUEL 

PINLON, 
Notaire Associé à LIMOGES 

(Haute Vienne) 
15bis avenue Saint Surin

Avis de dissolution

Avis de dissolution de société
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 15 
janvier 2025, les associés de la société 
dénommée PICOSPIED, société civile 
d’attribution au capital de 10.000 euros, 
ayant son siège social à Limoges, 99 rue 
Abbé Pierre, RCS Limoges, numéro SI-
REN 811 141 084, ont décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
du même jour.

Liquidateur : Madame Marie TROU-
TAUD avec les pouvoirs les plus étendus 
pour procéder aux opérations et parvenir 
à la clôture de celle-ci.

Siège de la liquidation : 44, Avenue de 
Landouge 87100 Limoges.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de Limoges.

Avis de liquidation de société
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 27 
Mai 2025, les associés de la société 
dénommée PICOSPIED, société civile 
d’attribution au capital de 10.000 euros, 
ayant son siège social à Limoges, 99 rue 
Abbé Pierre, RCS Limoges, numéro SI-
REN 811 141 084, ont décidé de la clô-
ture des opérations de liquidation de la 
société.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de Limoges.

Pour avis
Le Notaire.

.

Par arrêté préfectoral du 17/12/2024, 
UNION & TERRITOIRES a été re-
nouvelé dans son habilitation à 
publier les annonces judiciaires et 
légales en matière de procédure 
civile et de commerce, ainsi que 
les actes notariés sur le dépar-
tement de la Haute-Vienne pour 
l’année 2025. 
Le tarif de base est fixé à 
0,187 € HT le caractère. 
Depuis le 01/01/2022, les an-
nonces de création de sociétés, 
de dissolution et de clôture de li-
quidation sont forfaitisées. 
À compter du 01/01/2024, de nou-
veaux forfaits sont entrés en vi-
gueur  :  transfert de siège social, 
modification des dirigeants ou 
d’administrateur, nomination/ces-
sation de fonction de commissaire 
aux comptes ; modification du ca-
pital social, mouvement sur l’acti-
vité ou l’objet social ; changement 
de dnomination, modification de 
forme juridique, mouvement d’as-
socié/cession de parts sociales.
Depuis le 01/01/2025, les avis de 
non-dissolution sont égalament 
forfaitisés.

Pour contacter notre service : 
—  Tél. 05  55  04  64  60 – mail  :   
secretariat@terredactu.com
— Site : www.terredactu.com

Parc d’Ester - 9 Allée Loewy 
87068 Limoges

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP en date du 02/06/2025, 
il a été constitué, pour une durée de 99 
ans, une Société par actions simplifiée 
à associé unique dénommée A2 AUDI-
TION, au capital de 5  000 € en numé-
raire, dont le siège est à Isle (87170) - 10 
Avenue de Limoges, qui a pour objet, 
la fabrication, la réparation, l’entretien, 
la conception, le négoce, de tout type 
de prothèses auditives, d’accessoires 
liés à l’audition et  toute opération de 
marketing, communication et dépistage 
en rapport avec l’audition. Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque action donne droit à une voix.

Les cessions d’actions, à l’exception 
des cessions aux associés, sont sou-
mises à l’agrément préalable de la col-
lectivité des associés.

La société est dirigée par Madame Eva 
MAREK, Présidente, demeurant à Fey-
tiat (87220) - 4 Allée du Martin-Pêcheur. 
La société sera immatriculée au RCS de 
Limoges.

.

LES ENCRES DE 
FAHE 

Société par actions simplifiée 
en liquidation 

Au capital de 1 500 euros 
Siège social : 7 RUE DE LA GLANE, 

87520 ORADOUR-SUR-GLANE 
Siège de liquidation : 
7 RUE DE LA GLANE 

87520 ORADOUR SUR GLANE 
891 939 779 RCS LIMOGES

Clôture de liquidation

Aux termes d’une décision en date du 
31 décembre 2024 au siège social de 
clôture de liquidation, l’Associée Unique 
a approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé Madame Fabienne HER-
NANDEZ, demeurant 6 Rue de l’Operide 
- Roche 87330 BUSSIERE BOFFY, de 
son mandat de liquidatrice, lui a donné 
quitus de sa gestion et prononcé la clô-
ture de la liquidation.

 
Les comptes de liquidation sont dépo-

sés au greffe du tribunal de commerce 
de LIMOGES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

 
 
Pour avis
La Liquidatrice

.

SCP ALEXIS GRIMAUD 
LONGEQUEUE 

20, Boulevard Victor Hugo 
87000 LIMOGES

SCI RESIDENCE 
DE LA ROUTE DE 

NONTRON 
Société Civile Immobilière 

au capital de 1524,49 € 
dont le siège social est 

à ROCHECHOUART (87600), 
Route de Nontron, 

et immatriculée sous le n°334121696 
au RCS de LIMOGES

DISSOLUTION ANTICIPEE

Aux termes d’une A.G.E. en date du 
26/05/2025, les associés ont décidé de 
la dissolution anticipée de la société à 
compter de ce même jour et de la nomi-
nation en qualité de liquidateur de Mon-
sieur Michel MARTINET, demeurant à 
Rochechouart (87600) Biennac, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour achever 
les opérations de liquidation. Le dépôt 
des actes et des pièces relatifs à la liqui-
dation sera effectué au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Limoges.

Mention sera faite au RCS de Limoges.
.

Changement de régime ma-
trimonial

Suivant acte reçu par Maître Estelle 
BRUOT-LEDAY, Notaire à Saint-Sulpice-
Les-Feuilles (Haute-Vienne), CRPCEN 
87044, le 28 mai 2025, a été conclu le 
changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la communauté univer-
selle entre :

Monsieur Yvon Alain CARNEL (né à 
Montigny-En-Gohelle - 62640 - le 12 
octobre 1953), retraité, et Madame Fran-
cine DESOUTTER (née à Waziers - 59119 
- le 12 août 1954), retraitée, demeurant à 
Arnac-La-Poste (87160) 10 L’Ecluse.

Madame est née à Waziers (59119) le 
12 août 1954.

Mariés à la mairie de Waziers (59119) le 
12 août 1972 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat 
de mariage préalable.

Tous les deux de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation 
fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

.

SARLAP 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 9 147 euros 
porté à 10 000 euros 

Siège social: VIVIENAS, 
87600 ROCHECHOUART 

421722851 RCS SAINT JUNIEN

Modification statutaire

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie en date du 1er avril 2025 a déci-
dé :

- D’augmenter le capital social de 853 
euros par l’incorporation directe de ré-
serves au capital, ce qui rend nécessaire 
la publication des mentions ci-après re-
latées.

ARTICLE 8 -CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à neuf mille 

cent quarante-sept euros (9  147 euros) 
Nouvelle mention :

Le capital social est fixé à dix Mille eu-
ros (10 000 euros)

  - De transférer le siège social de Vi-
vienas, 87600 Rochechouart au 42 Rue 
de la Feuillade, 87600 Rochechouart à 
compter du 1er avril 2025, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

.

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 
23/05/2025, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : HORIZON CONSEILS 
ET EXPERTISES

Objet social : prestations de conseil et 
d’accompagnement auprès des entre-
prises

Siège social : 11 Place du Commerce, 
87350 Panazol

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS Limoges
Président : Monsieur TURK Burak, de-

meurant 16 Avenue Jean Moulin, 87410 
Le Palais Sur Vienne

Admission aux assemblées et droits 
de votes : chaque associé a le droit de 
participer aux décisions collectives par 
lui même ou par son mandataire. Toute 
action donne droit, dans les bénéfices 
et à l’actif social, à une part nette pro-
portionnelle à la quotité de capital qu’elle 
représente.

Clause d’agrément  : les statuts ne 
contiennent pas de clause d’agrément 
pour la cession des actions.

.

Tél. 05.87.50.41.41.

AMENAGEMENT 
AEROTHERMIE 

PLOMBERIE 
ELECTRICITE 
CHAUFFAGE 

SARL au capital social de 10 000 € 
3 Bas-Fut - 87800 JANAILHAC 
RCS de LIMOGES : 977 826 254

Non dissolution

Aux termes d’une décision du 
10/03/2025, il a été décidé, conformé-
ment à l’article L. 223-42 du C. de com-
merce, de ne pas dissoudre la société. 
Mention sera faite au RCS de LIMOGES. 
Pour avis.

.

MICKAEL BOIS 
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

AU CAPITAL DE 200 EUROS 
SIEGE SOCIAL : 

53 AVENUE DE BEAUBREUIL 
87280 LIMOGES 

892 177 924 R.C.S. LIMOGES

MODIFICATION DU PRE-
SIDENT

Aux termes d’une décision en date 
du 27 mai 2025, l’assemblée générale 
décide d’approuver la démission de Ma-
dame Hacer SAHIN de ses fonctions de 
président et de procéder à la nomination 
d’un nouveau Président en la personne 
de Monsieur Zulgar SAHIN.

POUR AVIS
LE PRESIDENT

.

AVIS DE SAISINE DE LÉGA-
TAIRE UNIVERSEL

Par testament olographe du 19 No-
vembre 2010, Monsieur Claude BU-
REAU, en son vivant retraité, ayant 
demeuré à Isle (87170), 142 Avenue de 
Limoges, veuf de Madame Marie-Thé-
rèse Nicole ROCHE, et non remarié, dé-
cédé à Isle (87) le 4 Avril 2025, a institué 
un ou plusieurs légataire(s) universel(s).

Ce testament a été déposé au rang 
des minutes de Maître Vincent RODIER, 
Notaire associé à Boisseuil (87220), 17, 
le Hameau de la Chapelle St-An- toine, 
suivant procès-verbal en date du 2 Juin 
2025.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Maître Vincent RODIER, no-
taire sus nommé, à Boisseuil, chargé du 
règlement de la succession.

.
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